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Changement de décor pour le château d’eau 

de Vingt-Hanaps 

 
Des travaux impressionnants sur le château d’eau de Vingt-

Hanaps © Ouest-France 

La décoration sera refaite par une 
spécialiste des châteaux d’eau. 

Depuis quelques jours, le château 
d’eau implanté sur les hauteurs de 
Vingt-Hanaps, fait l’objet de soins 
particuliers. Entièrement doté 
d’une fresque depuis août 2000, 
l’édifice avait besoin de quelques 
rafraîchissements, le temps ayant 
fait son œuvre sur les couleurs 
d’origine. Aussi, dans le cadre d’un 
programme de restauration des 
châteaux d’eau, le SIAEP, syndicat 
d’eau propriétaire de l’édifice, a 
décidé de procéder à la réfection de 
celui de Vingt-Hanaps. « Les travaux 
ont débuté en début de semaine 
(dernière). Actuellement, les 
artisans peignent le fond qui servira 
de support à une fresque, précise 
Danielle Ernou, la vice-présidente 
du SIAEP et adjointe au maire 
d’Écouves. Celle-ci sera réalisée par 
la même artiste qui avait créé la 
précédente, Mme Adeline. » 

Elle ajoute : « Elle est d’ailleurs 
spécialisée dans les décors de  

château d’eau et officie sur tout le territoire. Malgré un emploi du temps bien chargé, elle nous a 

assuré que la fresque, un nouveau paysage, serait réalisée dans le courant de l’année. » Un plus 
pour le village. « Cette fresque a l’avantage d’offrir une image aux spectateurs de proximité et un 
motif aux usagers de la quatre voies. » 

 

 



 

Extrait Conseil Municipal d’Écouves –2 Octobre 2018 
 
•Fresque du château d’eau de Vingt Hanaps 
Mme Ernou a expliqué que le SIAEP de Vingt Hanaps avait pour projet de rénover la fresque du château 
d’eau de Vingt Hanaps (la précédente date de 2000). Un artiste a soumis 2 propositions chiffrées aux 
alentours de 8000 / 9000 € (les frais de location d’une nacelle seront pris en charge par l’artiste). Le 
SIAEP a demandé une participation de la commune d’Ecouves pour la réalisation de cette fresque. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal a donné un accord de principe afin de subventionner ces 
travaux à hauteur de 2000/3 000 €. 
 


